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8 mars : journée internationale des droits des femmes en Ardèche

Créée en 1977 par les Nations-Unies et officialisée en France en 1982, la journée du 8 
mars est « la journée internationale des droits des femmes ». Ce rendez-vous annuel de 
manifestations à travers le monde est l'occasion de faire un bilan sur la situation des 
femmes, les droits obtenus et le chemin restant à parcourir.

Il est important de rappeler qu’il s’agit d’un combat de tous les instants, une démarche à 
mener en continu, dans les sphères privée et publique, et ce dès le plus jeune âge.

Dans ce contexte, l’égalité entre les femmes et les hommes a été déclarée grande cause 
du quinquennat du président de la République. Cette cause est nécessaire à la cohésion 
sociale de notre pays. Construire une société d’égalité entre les femmes et les hommes 
en s’appuyant sur l’école, sur les territoires, et porter ce message haut et fort, c’est faire 
vivre les valeurs de liberté, d’égalité et de fraternité de notre République.

Si  l’égalité  de  droit  est  aujourd’hui  une  réalité,  l’égalité  réelle  peine  encore  à  se 
concrétiser et constitue un des enjeux des différentes politiques publiques. Les services 
de l'État, au premier rang desquels la déléguée départementale aux droits des femmes et 
à l’égalité et le réseau de ses partenaires, mènent ainsi une action quotidienne en faveur 
de l’égalité dans tous les domaines de l’action publique : éducation et formation, emploi 
et précarité, santé, culture, sports.

Chaque année, le 8 mars est l’occasion de mettre en lumière cet engagement en faveur 
des droits des femmes.

Cette  année  encore,  de  nombreux  événements  sont  organisés  sur  l’ensemble  du 
département mais  le contexte sanitaire  conduit  les  services de  l’État  à privilégier des 
actions en format distanciel, sur les réseaux sociaux, et en groupes restreints.

Toutefois, la mobilisation reste entière pour faire avancer l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans toutes les sphères de la vie.

Retrouvez  le  programme des actions ainsi  que les  déplacements  du  corps préfectoral 
prévus dans le cadre de cette journée  sur  le site internet des services de l’État en 
Ardèche.

Cabinet du préfet
Bureau de la représentation de 
l’État et de la communication 
interministérielle 
Tél : 04 75  66 50 07/14/16
Mél : pref-communication@ardeche.gouv.fr 
www.ardeche.gouv.fr 

@Prefet07

Rue Pierre Filliat – BP 721 
07007 Privas CEDEX

http://www.ardeche.ader.gouv.fr/ecrire/?exec=article&id_article=10456
http://www.ardeche.ader.gouv.fr/ecrire/?exec=article&id_article=10456
http://www.ardeche.gouv.fr/
mailto:pref-communication@ardeche.gouv.fr



